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PARTIE I :  LA PROCÉDURE 5Ω9[!.hw!¢Lhb 5¦ 
t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 όt[¦ύ
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tƻǳǊǉǳƻƛ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Κ

ELABORATIONDUDOSSIERDEPLU

CONCERTATION

AVECLA

POPULATION

3 RÉUNIONS

PUBLIQUES

+ ATELIER(S) 
PARTICIPATIF(S)

CONCERTATION

AVECLES

PERSONNES

PUBLIQUES

ASSOCIÉES

3 RÉUNIONS

PPA

Les objectifs de la révision générale :

Ã Intégrerlesévolutionsrèglementairesintroduitesdepuis2008;

Ã Mettre le documenten compatibilitéavecle SCoTdu Briançonnais;

Ã Corrigerlesdysfonctionnementstechniquesconstatésdansla règlementationdu PLU;

Ã Redéfiniret affirmer le projet de territoire à traversle PLU.
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[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦

DÉLIBÉRATIONDUCM QUIARRÊTELEPROJETDEPLU 

TRANSMISSIONPOURAVISAUXPERSONNESPUBLIQUESASSOCIÉES

ENQUÊTEPUBLIQUEPARARRÊTÉDUMAIRE

MODIFICATIONÉVENTUELLEDUDOCUMENT

DÉLIBÉRATIONDUCONSEILMUNICIPALAPPROUVANTLEPLU

CONTRÔLEDELÉGALITÉ

DOSSIEROPPOSABLEAUTIERS
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PARTIE II :  CONTEXTE REGLEMENTAIRE
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Les lois cadre au niveau national

1985 Loi Montagne tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ 
communes de montagne.

1995 Loi Barnier Route à grande circulation RD1091

2000 Loi SRU  : solidarité et renouvellement urbains POS à PLU

Création des SCoT.

2010 [ƻƛ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (ENE) [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ

Protection des espaces naturels.

2010 [ƻƛ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜProtection des Terres agricoles
Création de la CDCEA

2014 Loi ALUR : accès au logement et à un urbanisme rénovéSuppression des POS en 2017
Inconstructibilité en zone agricole et naturelle

.ƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ

2014 [ƻƛ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ« Assouplissementη ŘŜ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ 
agricole, création de la CDPENAF

2015 Loi Macron /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ

2016 Loi de modernisation, de développement et de protection 
des territoires de montagne (loi Montagne acte 2)

Simplification du régime des unités touristiques nouvelles (UTN)

Encouragement de la réorientation de la construction vers la 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ
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La loi nÁ2016-1888 du 28 décembre 2016 de
modification,de développementet de protections
des territoires de montagne,dite acte II de la loi
Montagne, reconnait la spécificité des zonesde
montagneet desdifficultésdesconditionsdevie.

Méthodologie:

Ã Définition deshameauxet groupesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ(groupede
5 constructionsà dominanteŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴdistantesde moins
de50mètreslesunesdesautres)

Dans le cas de Saint-Chaffrey,au sens de la loi
Montagne, on observeune urbanisationpresque
continuele longdesRD1091et 234όƧǳǎǉǳΩŀǳlieu-
dit des Peyrons), marquéepar plusieurscoupures
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ: les routes précédemmentcitées,
lesdifférentstorrentset leshaies.

Certains ensembles,sans constituer de groupe
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎou ŘΩƘŀƳŜŀǳȄau sens de la loi
Montagne, mais possédantun caractère urbain
affirmé, pourront être classésen zone urbaine,
sanspour autantconstituerde secteursŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜ
pourdefutureszonesŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ.

Denombreusesconstructionscorrespondentà des
bâtimentsisolés.

DeuxplansŘΩŜŀǳdont les rivessont protégéesont
été identifiés: une retenuecollinairesurƭΩǳōŀŎΣet
un petit lacaulieu-dit deLaCroixdePréMalpes.

La loi Montagne
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Les{ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜü monuments historiques classés 
ou inscrits;

ü Sites classés et inscrits ;

ü PPR ;

ü Périmètres de protection des 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ Χ

LeSCoT du briançonnais ü Intègre les documents de rang 
supérieur (SDAGE, SRCE, PGRIΧύ Τ

ü Saint-Chaffrey est considéré 
comme une station village dans 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴdu territoire 
communautaire ;

ü Des prescriptions sont 
applicables par thématique, avec un 
rapport de compatibilité.

Approuvéle 3 
juillet 2018

Les documents avec obligation de compatibilité ou de prise en compte
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PARTIE III : ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE
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Dynamique démographique

Ã 1643habitantsen 2015;

Ã une augmentation continue de la population
depuis 1968, et une accélérationentre 1975 et
1982généréepar un soldemigratoirepositif ;

Ã un vieillissementde la population entre 2010 et
2015.

Compositiondesménages

Ã une taille desménages(2,1) légèrementinférieure
à la moyennenationale;

Ã une anciennetéŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘpeu équilibrée
entre leshabitantsrésidentsde longuedate (+ de
60%) et leshabitantsrécemmentinstallés.

Populationactive,chômage,formation

Ã 80,4 % ŘΩŀŎǘƛŦǎen 2015 et un indice de
concentrationŘΩŜƳǇƭƻƛde 95,6. La communeest
polarisante en matière ŘΩŜƳǇƭƻƛdu fait de son
statut touristique;

Ã une population présentant un niveau de
formation supérieur à celui de la CC du
Briançonnais,du départementet de la France.

Rappel SCoT: lisser la croissancedémographiqueà
0.6% sur La Guisaneet Briançon(au lieu de 0.3% sur
la période1999/ 2015sur la commune)

Les dynamiques démographiques

Variation annuelle moyenne de la population à Saint-Chaffrey en %
Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2010 et RP2015 
exploitations principales - État civil.
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Evolution de la population de Saint-Chaffrey entre 1968 et 2015
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Habitat et logements :

Ã 3 554 logements pour 1 643 habitants 
en 2015, dont : 

Ä 20,8 % sont des résidences principales ;

Ä 76,3 % de résidences secondaires et 
logements occasionnels ;

Ä 2,9 % de logements vacants ;

Ã Seul 25% du parc de logement est 
composé de maisons ;

Ã Plus ŘΩǳƴtiers % des résidences
principalesont été achevéesentre 1971
et 1990, périodecaractériséepar le fort
développementde la station.

RappelSCoTdanslesPU2 :

Ã il est imposé une moyennede 35% de
logementssociaux;

Ã Mixité desformesurbaines:

Ä minimumde20%delogementscollectifs;

Ä maximumde40%delogementsindividuels;

Ä logements intermédiaires selon le reliquat
entre cesdeuxtypologies

Ą 100%decollectifpossibledonc.

Le parc de logements

Évolution du nombre de logements par catégorie entre 1968 et 2015
Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2010 et RP2015 exploitations principales.

Résidences principales en 2015 selon la période d'achèvement
Source : Insee, RP2015 exploitation principale, géographie au 01/01/2017.
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Économie locale

Ã Une concentration des établissementsdans
les commerces,transports et servicesdivers
avec57,90%desétablissementsactifs;

Ã Une douzaines ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘet
plusieurslibéraux sont également implantés
sur la commune;

Ã Une activité touristique très présente sur le
territoire en saisonsŘΩƘƛǾŜǊet ŘΩŞǘŞΣavecla
station de ski, les activitésde plein air et les
activitésŘΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ/ hébergement;

Ã Une activité agricole et industrielle peu
présente;

Ã Une fréquentation touristique en été de plus
enplusforte.

Rappel ScoT:

2 UTN validées : Chantemerle (RU-T3) pour 1110 
lits et 14 000 m² de SdPet les Carines(UT2) pour 
1120 lits et 17 000 m² de SdP

Mesures pour maintenir le potentiel
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘmarchandet éviter la création de
lits froids

Commercesde - de 1000m² de SdPuniquement
et prioritairement localisésenŎǆǳǊde station

Extensionde la ZA« Gérarde» sur au moins2 ha
aveccontraintesurƭΩƘŀōƛǘŀǘ

Emploi et secteurs économiques

30%

57,90%

9,30%

1,80% 1%
0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

Administration
publique,

enseignement,
santé, action

sociale

Commerce,
transports,

services divers

Construction Industrie Agriculture,
sylviculture et

pêche

Saint Chaffrey CC du briançonnais Hautes-Alpes

Comparaisondesétablissementsactifspar secteurd'activitéau 31 décembre2015entreSaintChaffrey,la CC
duBriançonnaiset lesHautes-Alpes
Source: Insee,CLAPengéographieau01/01/2015.

ComparaisondesfréquentationstouristiquesdeSaintChaffreyentreƭΩŞǘŞ2017etƭΩƘƛǾŜǊ2017
Source: observatoiredeƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞtouristiquedeSerre-ChevalierVallée,réaliséparG2Aconsulting,2017.
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Commerces et équipements

ZoomsurlebourgdeSaint-Chaffrey

Zoomsurla station

Centre de 
loisirs

tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 
biotope

Office de 
tourisme

Crèche

Ã Présence ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎet de services adaptés à la
démographiede la commune;

Ã Leséquipementset servicesstructurantssont localiséssur la
commune limitrophe de Briançon, sous-préfecture des
Hautes-Alpes.

Ã Lescommercessont principalementconcentréssur la
station(Chantermerle) et le longde la RD1091et 234;
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Commerces, activités, équipements et services dans le 1er forum participatif

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Υ

Les commerces :

Ã aŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŜƭƻƴ 
plusieurs groupes.

Ã Un groupe propose le télétravail pour maintenir 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŀ commune ;

Les équipements :

Ã Manque ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
les différents évènements des clubs à ƭΩŀƴƴŞŜ

Ã !ƴŎƛŜƴƴŜ ǇŀǘƛƴƻƛǊŜ Ŝǘ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ƭŀƛǎǎŞŜǎ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ 
όƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇŀǘƛƴƻƛǊŜ ǎŜǊǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
stationnement publique),

Ã aŀƴǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΦ

Les services :

Ã Problème quand à la localisation de certaines 
adresses postales,

Ã aŀƴǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŜƴǘǊŜ 
Briançon et Saint-Chaffrey, et intra-communal.
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Déplacements
Ã Saint-Chaffrey se situe à proximité du

réseauroutier structurant;

Ã Lesaxesdépartementauxqui maillent le
territoire communal sont la D1091, la
D234;

Ã Transportsen commun : la ligne LER35
dessertla communeà ƭΩŀƴƴŞŜ; les arrêts
desservissont la Mairie et Chantemerle.
LeslignesS32 et S33 des autocarsResalp
permettent également de rejoindre
Môntéier-les-Bains, Briançonet Oulx;

Ã Une capacité totale de 772 places de
stationnement« auto », dont 1 bornesde
rechargementpour véhiculeshybrideset
électriques. Une capacité de
stationnementde 10vélos;

Ã Des capacités de stationnements
insuffisantesdanslescentreshistoriques

Ã Il y a peu de dessertes dédiées au
circulations« douces» (cyclistes,piétons,
etc.)

Rappel ScoT:

Création de la voie verte
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Déplacements dans le 1er forum participatif
[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ 
travail :

Le stationnement 

Les points négatifs :

Ã {ǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇŀǘƛƴƻƛǊŜΣ

Ã Dans le centre-bourg de St-Chaffrey,

Ã [ΩŜŦŦŜǘ ǇŜǊǾŜǊǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ Ǉŀȅŀƴǘ όǾŀ ǾŜǊǎ 
+ de stationnements «sauvages»),

Ã Stationnement camping-car à agrandir et 
améliorer,

Ã Problèmes pour stationner le week-end 
vers le nouveau lotissement au-dessus de 
Chantemerle,

Ã tǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ 
faire des stationnements privés.

Les points positifs :

Ç Un groupe souligne le bon 
fonctionnement à Villard Laté.

Les déplacement autos/bus/motos

Ã Pas assez de transports en commun à 
ƭΩŀƴƴŞŜΣ

Ã Dangerosité de certains carrefour sur la 
départementale en entrées de ville,

Ã Vitesse excessive dans traversée de 
Chantemerle sur la départementale.

Les déplacements piétons/cyclistes

Ç Tous les groupes soulignent le bon côté 
de la voie verte existante et insistent tous 
pour sa réhabilitation,

Ç Améliorer la traversée des piétons entre 
ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜǎ ōƻǳǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΣ

Ç Dangerosité pour les piétons sur la 
station.
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PARTIE IV Υ [9{ wL{v¦9{ 9¢ [Ω!b![¸{9 
ECOLOGIQUE
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Les risques naturels
La commune est exposée aux risques 
suivants : 

Ã les inondations (inondations de la 
Guisane, zones marécageuses et 
inondations en pied de versant) ;

Ã les crues torrentielles ;

Ã les ruissellements et les 
ravinements ;

Ã les chutes de pierres et de blocs ;

Ã les glissements de terrain ;

Ã les effondrements et la suffosion;

Ã les avalanches.

Le territoire de la commune est 
également en zone de sismicité 4 et 
est exposée, en catégorie 3, à 
ƭΩŞƳŀƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŘƻƴ όƎŀȊ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦύΦ

Ànoter quele PPRNneǎΩŞǘŜƴŘpassur
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire mais
uniquementsur la partie urbaniséeet
certainssecteursdu domaineskiable.

Extrait du zonage du PPRN en vigueur
Source : PPRN de Saint-Chaffrey
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Analyse écologique
Des enjeux écologiques importants :

Ã 7 enjeux majeurs : 1 très fort, 3 forts et 
2 modérés et 1 de modéré à réduit 
concernant tous les milieux et 
majoritairement de valeur patrimoniale.

Ã la faune présente une très bonne 
diversité pour tous les groupes, de 
nombreuses espèces protégées au 
niveau national, mais pas de statut de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƛƴǉǳƛŞǘŀƴǘΧ

Ã Pour la flore, plus de 818 espèces 
inventoriées sur le territoire communal 
dont 8 espèces protégées et 
notamment  : AguilegiaAlpina(ancolie 
des Alpes), Trichophorumpumilum
όǎŎƛǊǇŜ ŀƭǇƛƴύΧ

Ã Différents habitats remarquables que ce 
soit pour les milieux humides (ripisylve 
ŘŜ ƭŀ DǳƛǎŀƴŜΧύΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ όŦƻǊşǘǎ 
ŘŜ ƳŞƭŝȊŜǎΧύΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊƻŎƘŜǳȄ 
όŘƛǾŜǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞōƻǳƭƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜƴǘŜǎ 
ǊƻŎƘŜǳǎŜǎΧύ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǎŜƳƛ-
ƻǳǾŜǊǘǎ όǇŜƭƻǳǎŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŀƭǇƛƴŜǎΣ ΧύΦ

Vautour -Fauve

Murin de Naterrer

Crave à bec rouge

Ancolie des Alpes
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Rappel SCoT :
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PARTIE V Υ [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ I¦a!Lb
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Analyse paysagère

La Guisane :

Ã « fait la part belle aux 
activités récréatives»

Ã Outil de séparation des usages 
et du paysage

[ΩǳōŀŎ Υ

Ã La station de Serre-Chevalier

Ã Les mélèzes occupent une 
part importante sur ce 
versant

Ã La zone de haute-montagne 
avec ses paysages glaciaires

[ΩŀŘǊŜǘ Υ

Ã Marqué par la main de 
ƭΩƘƻƳƳŜ ƧǳǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
hauteurs (hameaux, mines, 
routes,  chapelles, village 
ŘΩŜǎǘƛǾŜΣΧύ

Ã !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ 
des étages situés entre le fond 
ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ƭΩŀƭǇŀƎŜ
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Analyse urbaine Plusieurs tissus urbains sur la 
commune :

ü Rassemblement de plusieurs 
villages en une commune, 

ü ! ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǊǳǊŀƭŜΣ 

ü 9ǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ski au sein du territoire.

Ils sont les suivants :

ü Les bourg-centres anciens,

ü Les zones périurbaines,

ü Une urbanisation de «plateau».

Cetteévolutionurbaineamèneà une
conurbanisation avec les villes
limitrophes à Saint-Chaffrey (La
salles-les-Alpeset Briançon).

Zoomsurla station

Zoom sur le bourg de Saint-Chaffrey
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Analyse du patrimoine
Ã Un patrimoine remarquable avec quelques 

édifices de grande valeur : église de Saint-
Chaffrey, chapelle Saint-Arnould,... ;

Ã Des ensembles villageois remarquables : 
bourg de saint-Chaffrey, bourg de Villard 
Laté;

Ã Un patrimoine agricole intéressant : 
fermes remarquables ou représentatives ;

Ã Les bâtiments remarquables de la station 
όƭŜ {ŜǊǊŜ ŘΩ!ƛƎƭŜΣ ƭŀ ƎŀǊŜ Řǳ ǘŞƭŞǇƘŞǊƛǉǳŜΧύ

Ã Des vestiges témoins de l'histoire du 
peuplement (mine des Eduits, pont 
levis...).

Ã Petit patrimoine et ouvrages nombreux.

>     Des typologies architecturales 
affirmées à préserver dans leur 
caractéristiques  :

- Les fermes
- Les maisons de village
- Les maisons des 

bourg-centres
- [ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

particulière de la 
station à Chantemerle
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Le patrimoine dans le 1er forum participatif

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Υ

Ã Un bon entretien des lieux de culte ;

Ã Un groupe a demandéun assouplissementdes
avis des Architectes des Bâtiments de France
(ABF) ;

Ã La plupart des groupes ont relevé que la
communeétait trèsbienfleurie ;

Ã Un groupe a trouvé une contradiction entre le
patrimoine protégé proche des églises et les
panneaux solaires que ƭΩƻƴretrouve dans le
mêmerayon;

Ã Un autre groupedemandeà ceǉǳΩƻƴobligeune
réhabilitation régulière des logements non
habitéesàƭΩŀƴƴŞŜ.
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[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ sur 10 ans

LesrésultatsdeƭΩŀƴŀƭȅǎŜ

Ã Estimation de la consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ
observéesur les10dernièresannéesà 6,14ha.

Ã 3,68 ha de parcellesconsomméeset 2,45 ha de
parcelles concernées par des Permis de
construireaccordés(PC).

Ã Peu ŘΩŜǎǇŀŎŜǎagricoles touchés par la
consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ: seulement la zone
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎdu ClotJouffrey.
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Les espaces agricoles dans le 1er forum participatif

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ :

Ã Maintenir les espaces agricoles actuels et les 
rendre (ou laisser inconstructibles).
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Le potentiel constructible au sein des parties urbanisées

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ

Ã hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Saint-Chaffrey  environ 8,46 ha des dents 
creuses.

Ã Quelques parcelles sont des jardins potagers et 
ne seront sûrement pas construits ces 
prochaines années (0,76 ha).

Ã Le total des disponibilités foncières est de 7,70 
ha.

ü Les dents creuses ont été calculées à la parcelle. 
Elles seront très prochainement calculées à 
ƭΩ¦ƴƛǘŞ CƻƴŎƛŝǊŜΦ
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Le potentiel constructible au sein des parties urbanisées

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ

Ã hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Saint-Chaffrey  environ 8,46 ha des dents 
creuses.

Ã Quelques parcelles sont des jardins potagers et 
ne seront sûrement pas construits ces prochaines 
années (0,76 ha).

Ã Le total des disponibilités foncières est de 7,70 
ha.

Rappel ScoTsur le potentiel de construction et de
densification:

Á Les tènements de moins de 5000 m² ne
comptentpasdansla consommationŘΩŜǎǇŀŎŜǎ;

Á 9.4 ha en extension de ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbaine (2
PU2 (Les Peyrons, La gérarde), une UTN (Les
Carines) +1ZA(LaGérarde).

Á Densitéminimale de logementsdanslesPU2 de
20 logts/ha
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Le potentiel constructif dans le 1er forum participatif

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ 
travail :

Ã Manque de terrains à construire ;

Ã Les Carines(et au dessus) potentiel à 
construire ?

Ã Stationnements Barthélonà préserver. 
Ne pas construire dessus.
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PARTIE VI : RESEAUX
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Alimentation en eau potable

Ã Saint-Chaffrey possède un schéma 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable (SDAEP), dont la dernière 
mise à jour a été réalisée en 2016.

Ã A noter un bon rendement du 
réseau de Saint-Chaffrey, qui 
nécessite cependant des travaux (ils 
sont prévus dans le SDAEP). Selon le 
SDAEP, les ressources en eau de 
Saint-Chaffrey sont nettement 
excédentaires pour les besoins 
actuels et futurs .

Ã ¦ƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜ 
qualité selon les lieux de 
prélèvements de 2018.

Eau potable et assainissement

Assainissement

Ã Compétence de la CC du 
Briançonnais.

Ã La commune est couverte par un 
ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ancien, et un zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Ã Les parties actuellement urbanisées 
sont raccordées au réseau collectif 
ainsi que quelques bâtiments du 
domaine skiable en ubac.

Ã La commune est reliée à la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ǊƛŀƴœƻƴΦ
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Réseaux de communications numériques, déchets, pollution et nuisances

Réseaux de communications 
numériques

Ã En septembre 2018, seul le centre 
de Chantemerle est couvert par le 
haut débit. Les autres zones 
habitées ont un débit entre 8 et 30 
Mo/s.

Gestion des déchets

Ã La collecte des déchets est assurée 
par la communauté de commune 
du Briançonnais (CCB) ;

Ã Une déchetterie est située sur le 
territoire de Saint-Chaffrey, au Clot 
Jouffreyprès de la RD1091.

Pollution et nuisances

Ã [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ƧǳƎŞŜ ŎƻƳƳŜ 
très bonne à Saint-Chaffrey en 
2015.

Ã Le principal secteur responsable 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
secteurs résidentiels et tertiaires 
(60% des émissions). Le secteur 
routier est le 3ème responsable de 
ces émissions (38%).


